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Présentation 

Ce colloque pose la question de l’organisation des rapports normatifs entre le droit de l’Union 
européenne (UE) et du droit international. Au titre des « regards comparatifs », il nous est 
aimablement offert d’étudier les interactions du droit international et du droit européen à 
travers le prisme de leurs conditions « d’applicabilité ». 

Les normes internationales et européennes sont potentiellement soumises à des règles 
d’applicabilité qui fixent, le cas échéant, les critères matériels, spatiaux et temporels de leur 
propension à s’appliquer. 

Ces règles d’applicabilité sont généralement définies de manière unilatérale. Chaque norme, 
qu’elle soit de droit international ou européen, s’efforce en effet d’aménager des solutions qui 
permettent de désigner les situations dans lesquelles elle a vocation à s’appliquer, sans se 
soucier a priori des solutions retenues par les autres normes. Il peut être question 
d’applicabilité matérielle (par exemple : la règle de droit international ou/et européen régit le 
transport de marchandises), spatiale (par exemple : la règle de droit international ou/et 
européen s’applique au transport entre un Etat de l’UE et un Etat tiers) ou temporelle (par 
exemple : la règle de droit international ou/et européen s’applique au contrat de transport 
conclu postérieurement à son entrée en vigueur). 

Des interactions entre le droit international et européen peuvent ainsi résulter de la 
coexistence de solutions distinctes et multiples définies par les différents systèmes juridiques 
de droit international et européen en présence. 

C’est ce type d’interaction que nous devons examiner. 

Pour ce faire, nous proposons de considérer que si l’étude de l’applicabilité du droit 
international et européen est nécessaire à la compréhension des interactions normatives, elle 
n’est pas suffisante. En effet, dans le jeu des interactions qui se nouent entre le droit 
international et le droit européen, la question de l’applicabilité peut être fortement perturbée 
par une autre question : celle de l’invocabilité du droit international et européen. 

 

I – Interactions normatives et applicabilité du droit international et européen 

II – Interactions normatives et invocabilité du droit international et européen 
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droit et les interactions normatives (notamment entre le droit international et le droit 

européen) qui en résultent 

Les conséquences à tirer : maîtriser l’internormativité c’est maîtriser le jeu des règles 
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œuvre et les choix qu’elles impliquent pour le juriste, notamment de droit international et 

européen 

En guise de conclusion 
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